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Envoi par courrier et par télécopieur : 418-862-8176 
 
 

Québec, le 28 juin 2006 
 
 
Monsieur Guy Verreault 
Ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune – Faune aquatique et terrestre 
506, rue Lafontaine 
Rivière-du-Loup (Québec)  G5R 3C4 
 
 

Objet : Projet d’implantation du terminal méthanier Énergie Cacouna 
 
 
Monsieur, 
 
En référence au dossier mentionné, la commission d’examen conjoint chargée de l’étude de ce 
dossier désire obtenir l’information complémentaire suivante : 
 

En ce qui concerne le document DB25, est-ce que l’aire de concentration d’oiseaux aquatiques 
comprend également l’île Bicquette, l’île aux Fraises, les îles du Pèlerin et les différentes îles 
en face de Kamouraska ? En d’autres mots, la Réserve nationale de la faune des îles de 
l’estuaire est-elle incluse dans l’aire de concentration d’oiseaux aquatiques de votre 
ministère ? 
 

Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le 3 juillet prochain, compte tenu de 
l’échéancier de la commission. 
 
Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées ultérieurement au cours 
de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
      Monique Gélinas 

Coordonnatrice du secrétariat 
de la commission 
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